
GESTION DE PROXIMITE RELATIONS AVEC LES HABITANTS

TRANQUILLITÉ RÉSIDENTIELLE ET SÉCURITÉ PUBLIQUE : 
QUELLE EST LA PLACE DES BAILLEURS ?
2 JOURS (14 h) - DISTANCIEL OU PRÉSENTIEL  

 

Une démarche multi-acteurs
Occupations illicites des parties communes, dégradations, agressions des personnels, trafic de stupéfiants, sont des exemples de 
comportements auxquels peuvent être confrontés les bailleurs sociaux. Sollicités par les locataires, les pouvoirs publics, mais également par 
le personnel, les bailleurs doivent être en capacité d’apporter des réponses opérationnelles et de développer une stratégie de tranquillité 
résidentielle en cohérence avec les dispositifs locaux de sécurité publique. La démarche se pense en partenariat avec tous les acteurs de la 
sécurité publique et de la prévention de la délinquance, mais également avec les habitants. À cet effet, la loi du 25 mai 2021 renforce la place 
du bailleur en tant qu’acteur de prévention et de tranquillité à l’échelle de leur patrimoine.

PUBLIC
Chargé de mission en charge de la tranquillité ou de la 
sécurité, responsable d’agence et ses adjoints, responsable 
de site ou de secteur, responsable de proximité.

PRÉ-REQUIS
Aucun.

OBJECTIFS
› identifier le cadre réglementaire
› repérer le rôle et les limites de la mission du bailleur en la 
matière
› élaborer des stratégies de tranquillité résidentielle à l'échelle 
du bailleur et des patrimoines
› impliquer le locataire citoyen dans les démarches inter-
acteurs
› structurer des outils et des procédures internes.

PÉDAGOGIE
Alternance d’apports didactiques et méthodologiques sur 
l’élaboration d’outils et de conventions avec les partenaires. 
Les participants sont invités à se munir des outils et 
conventions utilisés dans leur organisme.

ÉVALUATION
Chaque stagiaire sera questionné en amont, pendant et à 
l’issue de la formation pour identifier ses attentes, vérifier ses 
acquis et évaluer sa satisfaction globale de la formation.

ANIMATION
Céline TISSOT et Ludovic PRAT DOUANE, Formateurs en 
tranquillité résidentielle et violences familiales.

DATES DES SESSIONS INTER
les 27 et 28 avril 2026 - Distanciel
les 16 et 17 novembre 2026 - Présentiel à Paris
PRIX NET : 0 EUROS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
nora.diop@afpols.fr - 06 98 64 45 31

EN INTRA
Ce stage peut être organisé en intra ou adapté sur mesure 
dans votre organisme ou dans votre région.

DEMANDE DE DEVIS : intra@afpols.fr

DÉROULÉ & CONTENU

AVANT

- À la rencontre de votre formateur                                 
- Quels objectifs souhaitez-vous atteindre grâce à cette formation ?

PENDANT - EN GROUPE

Les obligations à la charge des bailleurs
- en matière de tranquillité résidentielle
- les limites de compétences du bailleur et le rôle des autres acteurs 
(procureur, préfet, maire, police…)

Approche juridique et typologies des troubles à la tranquillité résidentielle et 
à la sécurité publique
- actes de délinquance et d’incivilité
- les troubles de voisinage

Développement d’outils spécifiques
- à la mise en place de stratégies internes : 

- référents sûreté
- mise en place de procédures adaptées
- traitement technique aux atteintes au patrimoine
- gestion juridique
- définition d’outils de communication et d’information au fonctionnement de 
partenariats
- conventionnement et rapports avec les opérateurs institutionnels
- partenariats en matière de prévention de la délinquance et de politique de la 
ville

Les instances chargées de la sécurité publique et de la prévention de la 
délinquance
- Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance, Groupe local de 
traitement de la délinquance, Conseil des droits et des devoirs des familles…

APRÈS - MISE EN ŒUVRE EN SITUATION DE TRAVAIL

- Qu'ai-je retenu de ma formation ?
- Les ressources pédagogiques qui m'accompagnent.
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